Arrêté n° 1262 CM du 14 novembre 1991 définissant les modalités

de la participation du territoire aux coûts de formation professionnelle 

organisée par les entreprises agréées au code des investissements

(JOPF du 21 novembre 1991, n° 47, p. 1919)

Le Président de gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de l’inspection du travail et des lois sociales et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 91-26 AT du 18 janvier 1991 portant application des dispositions du titre VI du livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative à la formation professionnelle continue ;

Vu la délibération n° 91-29 AT du 24 janvier 1991 portant application des dispositions du chapitre I du titre III du livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative au placement et à l’emploi ;

Vu la délibération n° 91-98 AT du 29 août 1991 définissant les incitations à l’investissement sur le territoire ;

Vu la délibération n° 84-1016 AT du 11 octobre 1984 portant création du haut comité pour l’emploi, la formation professionnelle et la promotion sociale ;

Vu la délibération n° 85-1138 du 19 février 1985 portant création de l’agence de l’emploi et de la formation professionnelle ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 novembre 1991,

Arrête  :

TITRE I

Modalités d’application de la participation financière

du territoire aux coûts de la formation professionnelle 

Article ler.- Les entreprises agréées au code des investissements ou les entreprises en charge de la première exploitation du programme d’investissement agréé bénéficient sur leur demande du financement partiel de leurs actions de formation professionnelle par le territoire.

Le cadre général de leurs interventions repose sur les dispositions de la délibération n° 91-26 AT du 18 janvier 1991 portant application des dispositions du Titre VI du  Livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative à la formation professionnelle continue.

Art. 2.- Les types d’actions de formation qui entrent dans le champ d’application des dispositions particulières aux entreprises agréées au code des investissements sont les suivantes :

- les actions d’adaptation. Elles ont pour objet de faciliter l’accès des travailleurs de l’entreprise titulaires d’un contrat de travail à un premier emploi ou à un nouvel emploi ;

- les actions de formation organisées dans le cadre de la pré-ouverture de l’entreprise ou de la création d’une nouvelle unité de production. Elles ont pour objet de permettre, à tout demandeur d’emploi sans contrat de travail, d’accéder à un nouveau poste de travail ouvert au sein de l’entreprise.

Art. 3.- Pour les entreprises existantes qui présentent un programme de développement de leurs moyens de production, d’autres types d’actions de formation peuvent être pris en considération :

- les actions de promotion. Elles ont pour objet de permettre à des travailleurs d’acquérir une qualification plus élevée;

- les actions de prévention. Elles ont pour objet de réduire les risques d’inadaptation de qualification à l’évolution des techniques et des structures de l’entreprise, en préparant les travailleurs dont l’emploi est menacé, à une mutation d’activité dans le cadre de leur entreprise.

Art. 4.- Les actions de formation professionnelle mentionnées aux articles 2 et 3 cités ci-dessus font l'objet de conventions entre le territoire et les entreprises. Ces conventions sont bilatérales ou multilatérales. Elles déterminent notamment :

-
la nature, l'objet, la durée et les effectifs des stages qu'elles prévoient :

-
les moyens pédagogiques et techniques mis en oeuvre ;

-
les conditions de prise en charge des frais de formation pédagogique des éducateurs et leur rémunération ;

-
les modalités de contrôle des connaissances et la nature de la sanction de la formation dispensée ;

-
la répartition des charges financières relatives au fonctionnement des stages et à la rémunération des stagiaires.

Ces conventions peuvent concerner des actions de formation professionnelle réalisées aussi bien en Polynésie française qu'en dehors du territoire.

Art. 5.- Les dépenses de formation à prendre en considération pour fixer le niveau d'intervention du territoire sont les suivantes :

-
les dépenses du personnel formateur ;

-
les dépenses du personnel administratif directement lié à l'action de formation ;

-
les dépenses de petit matériel et matériaux directement concernés par la formation à l'exclusion de tout ce qui serait affecté à la production ;

-
les frais de transport et de séjour du personnel formateur s'il est extérieur au Territoire, ou, dans le cas d'actions de formation décentralisée, dans les îles ou archipels de la Polynésie française ;

-
les frais de transport et de séjour des stagiaires appelés à effectuer tout ou partie du cycle de formation à l'extérieur du Territoire ou à l'extérieur de leur île de résidence;

-
les indemnités versées aux stagiaires sans contrat de travail.

TITRE II 

Procédure d’instruction des projets de formation

et de la convention de formation professionnelle

Art. 6.- L'agrément du projet de formation professionnelle déposée par l'entreprise concernée fait l'objet d'une procédure d'instruction particulière.

La demande d'agrément au code des investissements comprend un formulaire intitulé "projet de formation professionnelle". Après réception du dossier de demande d'agrément, le secrétariat du code des investissements transmet une copie de ce projet de formation dûment rempli par le requérant à l'agence pour l'emploi et la formation professionnelle.

Art. 7.- L'agence pour l'emploi et la formation professionnelle, en charge de la mise en oeuvre de la politique territoriale de l'emploi et de la formation professionnelle, instruit le projet de formation présenté par le requérant.

L'agence réunit l'ensemble des renseignements qui doivent faire apparaître les caractéristiques du projet sur le plan économique, pédagogique, administratif et financier et permettre, le cas échéant, de l'infléchir ou de le modifier, de manière à ce qu'il réponde aux orientations de la politique de formation professionnelle arrêtée par le territoire en concertation avec les partenaires sociaux.

Art. 8.- L'agence, après première analyse du projet de formation professionnelle, transmet officiellement au service instructeur du projet d'investissement, son avis relatif au taux d'aide à la formation professionnelle du territoire.

Le service instructeur prend obligatoirement en compte cet avis dans les propositions d'aides contenues dans son rapport de présentation à la commission du code des investissements.

Art. 9.- L'agence, en relation avec le requérant, prépare un projet de convention de formation professionnelle soumis, pour avis, à une commission spécialisée du haut comité territorial de l'emploi, de la formation professionnelle et de la promotion sociale.

Art. 10.- La convention de formation professionnelle est signée par le ministre chargé de l'emploi et de la formation professionnelle après l'agrément au Code des Investissements, par le conseil des ministres, du projet d'investissement qui lui est directement lié.

Art. 11.- Les obligations de l'entreprise bénéficiaire de l'aide à la formation professionnelle sont précisées dans la convention de formation professionnelle.

Art. 29.- Le ministre, chargé de la solidarité, de l’emploi, de la formation professionnelle et des lois du travail, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 14 novembre 1991,


Gaston FLOSSE


Par le Président du gouvernement du territoire :


Le ministre de la solidarité, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et des lois du travail


Marc TEVANE

